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Le conseil municipal se réunira 

le samedi 21 mars 2026 à 10h 
à la salle du conseil municipal  

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Appel nominal des nouveaux élus 
2. Désignation d’un secrétaire de séance 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 10 mars 2026 

 
4. Élection du/de la Maire 
5. Détermination du nombre d’adjointes et adjoints au Maire 
6. Élection des adjoint.e.s au Maire (scrutin de liste) 
7. Lecture de la Charte de l’élu local 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 


